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Charte des structures bénéficiaires d'ateliers scientifiques 

 de Gulliver dans le cadre de l’appel aux dons 2023 

Pour bénéficier d'ateliers scientifiques à tarif réduit voire offerts gratuitement par Gulliver, les 
structures bénéficiaires s’engagent à respecter les critères suivants : 

1. Ne pas avoir de but lucratif : La structure s'engage à ne pas poursuivre de but lucratif 
dans ses activités. 

2. Posséder des ressources limitées : La structure dispose de moyens restreints, 
notamment un budget de fonctionnement modeste, limitant l’accès à des 
interventions ou des activités payantes. 

3. Accessibilité des activités : Les activités organisées sont gratuites pour le public. Elles 
sont ouvertes à toutes et à tous, sans discrimination, favorisant ainsi l'inclusion et 
l'accessibilité. 

4. Mise à disposition d’un espace adéquat pour la réalisation de l’atelier. La structure 
s’engage à réserver un espace permettant la réalisation de l’atelier dans de bonnes 
conditions, à la date et à l’heure préalablement convenue en accord avec Gulliver. 

En retour, Gulliver s'engage à respecter les points suivants : 

1. Réalisation de l'atelier en 2024 : Gulliver organisera l'atelier de médiation scientifique 
convenu en 2024, en accord avec la structure bénéficiaire. 

2. Réduction ou gratuité selon le financement obtenu : Gulliver appliquera la réduction 
voire la gratuité des ateliers en fonction du pourcentage de financement atteint par 
l'appel aux dons. 

3. Concertation avec la structure bénéficiaire : Gulliver collaborera étroitement avec la 
structure bénéficiaire pour organiser l'intervention, en prenant en compte les besoins 
spécifiques et les disponibilités de la structure et de ses publics. 

En signant cette charte, tant la structure bénéficiaire que Gulliver s'engagent à respecter ces 
conditions et à collaborer de manière transparente et responsable pour offrir des ateliers 
scientifiques de qualité, favorisant ainsi la diffusion de la culture scientifique au plus grand 
nombre. 

Date : ___________________________ 

Signature de la Structure Bénéficiaire : ___________________________ 

Signature de Gulliver : ___________________________ 
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